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L’accompagnement 
professionnel des 
personnes en situation 
de handicap psychique 
en ESAT

OBJECTIFS
• Acquérir les connaissances de base nécessaires à une compréhension des personnes  
 présentant un handicap psychique.
• Élaborer un accompagnement professionnel adapté en réponse aux besoins des personnes.
• Être en capacité de savoir orienter les personnes vers des dispositifs/services relais.

L’accompagnement des travailleurs handicapés présentant un handicap 
psychique en ESAT nécessite pour les personnels d’encadrement des 
connaissances spécifiques.

Cette formation a une visée pratique et compréhensive de la problématique 
du public. Elle est élaborée à partir de situations de terrain et d’apports 
théoriques. 

MANAGER ET ACCOMPAGNER

Moyens pédagogiques
• Pédagogie participative : alternance  
 d’apports théoriques et d’échanges  
 thématiques.
• Apports méthodologiques et pratiques  
 (supports de cours).
• Études de cas.

Moyens d’évaluation
Participation active des stagiaires 
sous forme de questions-réponses, 
questionnaires.

Moyens techniques
Support Powerpoint, projection de 
documentaires, animation sur tableau 
blanc.

Pour qui ?
Tous professionnels travaillant en ESAT 
(directeurs, adjoints techniques, moniteurs, 
animateurs de formation, assistants de 
service social…).

Pré requis
Etre en activité en ESAT.

Nombre de stagiaires
12 maximum.

Durée
2 jours, soit 14 h.

Coût*
Intra-muros : 3 600 € nets exonérés de la 
TVA, frais de déplacement inclus. Déjeuner 
à la charge de l’établissement d’accueil.

* Intra-muros mutualisée - Devis sur demande.

PROGRAMME ET DÉROULÉ
Chaque demi-journée débutera par un tour de table : le premier jour afin de présenter 
la formation et identifier les attentes des participants, les jours suivants pour valider 
les acquis de la demi-journée précédente. 

JOUR 1 

9 h 00 à 12 h 30 :

•  Identité et missions des ESAT.

•  Evolution des publics accompagnés en ESAT.

• Les principales pathologies à l’origine du handicap psychique.

13 h 30 à 17 h 00 :

• L’accompagnement des adultes en situation de handicap psychique.

• Les principaux impacts du handicap psychique dans l’accompagnement  
 professionnel en ESAT.

JOUR 2 

9 h 00 à 12 h 30 :

•  Les conditions d’un accompagnement adapté aux personnes en situation  

 de handicap psychique en ESAT : méthodologie et recommandations.

13 h 30 à 17 h 00 :

• Les réponses institutionnelles et de services :

 - les emplois modulés,

 - l’ESAT de transition,

 - l’ESAT hors les murs,

 - les dispositifs spécifiques.

• Evaluation de la formation, échanges et conclusion.

Intra-muros

INTERVENANT

Anne-Sophie MARECHAL ou Patrick GENTY


